
Volonté de faire

Inspirer davantage de Canadiens à faire un don testamentaire 

Les informations contenues dans la présente proposition sont sujettes à modification au fur et à 

mesure de l’évolution de la campagne.
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Les organismes de bienfaisance sont plus que jamais nécessaires. Ils sont 

les premiers à aider les plus vulnérables dans nos communautés en temps 

de crise et au-delà.

Pourtant, alors que la demande auprès des organismes de bienfaisance 

augmente, leur financement pour suivre le rythme a diminué. 

L’économiste en chef d’Imagine Canada prévoit que d’ici 2026, le 

secteur caritatif aura besoin de 25 milliards de dollars pour répondre à une 

demande de services en forte hausse1.

La bonne nouvelle est qu’une possibilité colossale se présente à nous, une 

source de fonds inexploitée grâce aux des dons testamentaires.

L’histoire montre que là où la plupart des types de dons de bienfaisance 

diminuent en période de ralentissement économique, les dons 

testamentaires sont le secteur qui peut se développer2. Encourager ne 

serait-ce qu’une petite proportion du public à léguer une partie de sa 

succession aux causes qui lui tiennent à cœur pourrait permettre aux 

organismes de bienfaisance d’obtenir des milliards de dollars 

supplémentaires pour favoriser le bien commun.

Actuellement, très peu de personnes versent un don au moyen de leur 

testament à un organisme de bienfaisance. Nous voulons changer cela. 

Nous avons la 

possibilité de 

favoriser 

davantage le 

bien commun.

1. Brian Emmett. (2019). « Le “déficit social” émergent pourrait forcer les organismes caritatifs à couper des services 

essentiels ». Imagine Canada.

2. Swank, K., and Michael Quevli. (2011). Prospect Research for Planned Gifts. Blackbaud.



Combien de personnes
font un don par testament? 
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19 % des Québécois/31 % des 

Canadiens sont intéressés, mais 
ne passent pas à l’action.

76 % des Québécois/63 % des 

Canadiens ne sont pas 

intéressés, et rejettent 
immédiatement le don 

testamentaire, croyant qu’ils 

privent leurs proches.

5 % des Canadiens et Québécois

Notre étude de 2019 montre que seulement 5 % des Canadiens et Québécois 

laissent un don à un organisme de bienfaisance dans leur testament.

(Un pourcentage qui n’a pas beaucoup changé en plus de 15 ans!)

https://cagp-acpdp.aweb.page/donsdebienfaisancepartestament


40 G$

en dons de 

bienfaisance

Quel est notre objectif au cours
des 10 prochaines années?
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8,5 % des Canadiens et Québécois

Fondé sur le succès de la 

campagne Remember a 

Charity, qui a augmenté 

les legs au Royaume-Uni.
D’ici 2030, nous encouragerons 8,5 % des Canadiens 

et Québécois à verser un don testamentaire à un 

organisme de bienfaisance.

https://www.rememberacharity.org.uk/


C’est le plus grand 
effort de notre histoire 

pour faire du don 
testamentaire une 

norme sociale.



Le message de la 

campagne a été 

vérifié3 à travers le 

pays et a permis 

d’accroître 

considérablement 

l’intérêt :

20 % des personnes 

« non intéressées » 

ont changé d’avis.

83 % des personnes 

« intéressées » sont 

plus susceptibles de 

prendre des 

mesures.

6
3. Groupe de discussion mené 

par Polaris en mai 2020.



Et ensuite, encourage les gens à prendre des 

mesures via le site Volontedefaire.ca (lancement en 

avril 2021 – visitez le site anglais WillPower.ca pour 

un avant-goût de la version française). 7

La campagne diffuse son message par un 

marketing à large spectre :

• Médias sociaux

(i.e. Facebook, YouTube)

• Bannières de sites Web

• Recherche Google

• Publicité payante*

(i.e. Journaux, panneaux d’affichage)

• Relations publiques

(i.e. Télévision, radio, publications)

• Courriel aux abonnés

*Les grandes villes seulement.

https://www.willpower.ca/
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À l’automne 2020, nous avons mené le 

projet pilote Will Power, la version anglaise 

de la campagne, au sein du secteur de 

Niagara Golden Horseshoe en Ontario. 

Avec moins de deux mois de marketing, 

nous avons obtenu des résultats très

impressionnants.

La campagne et son message ont reçu 

une attention incroyable, suscitant un 

intérêt croissant :

• 18,2 M de vues4

• 53 000 engagements5

• 15 mentions dans les journaux 

locaux, à la radio et à la télévision

4. Vues = vues des publicités, messages, etc., de Will Power.

5. Engagements = actions telles que lire un article, effectuer des actions ou 

fureter sur le site Web, etc.
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Le public a réagi, puis a effectué 

de nouvelles actions sur le site Web 

avec Will Power, démontrant qu’il 

s’agit d’un moyen utile pour que 

les individus passent à la prochaine 

étape : 

• 47 180 visites sur le site 
Web 

• 25 % des utilisateurs sont 
retournés sur le site

• 1 744 actions à ce jour6

6. Actions = utiliser le calculateur pour les dons testamentaires, 

contacter un conseiller, ajouter un organisme de bienfaisance à sa 

liste, naviguer dans le formulaire d’intention pour les avocats, etc.



31 mai 2021 

Date limite 

d’enregistrement 

à la campagne

Juin 2021 

Formation des 

partenaires pour la 

campagne de 2021

Oct. 2021 à 

mai 2022 

Marketing discret

Fév. 2021

Début de 

l'enregistrement 

des partenaires
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Sept. 2021

Lancement de 

Volonté de faire 

à travers le 

Canada

Lancement de Volonté de faire 
en septembre 2021 !

Mars 2021 

Création du 

site Web en 

français

Mai 2021 

Trousse de 

marketing 

prête pour les 

partenaires 
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Faire des dons testamentaires une norme sociale ne peut 

pas se faire seul. Un tel changement de comportement 

nécessite l’effort collectif des organismes de bienfaisance, 

des conseillers financiers, des avocats et des notaires. 

Une étude montre que lorsque les clients sont incités à faire 

un don au moyen de leur testament, les legs caritatifs 

augmentent de 120 %4. 

La recherche montre également que les clients veulent

discuter philanthropie lors de la planification de leur 

succession. En fait, cela se traduit par une plus grande 

satisfaction des clients, des relations plus longues et de 

nouveaux clients5.

Ainsi, non seulement les conseillers de Volonté de faire 

aident à augmenter les ressources disponibles pour favoriser 

le bien commun, mais ils profitent d’une exposition et de 

ressources pour promouvoir leurs affaires.   

Faire le bien 

est bon pour 

les affaires.

4- The Behavioural Insights Team. « Applying Behavioural Insights to Charitable Giving », Royaume-Uni, 2013.

5- ACPDP et coll. (2014). « Conversation d’ordre philanthropique ».
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Les conseillers partenaires ont leur 

propre page sur le site Web où les 

utilisateurs sont encouragés à agir.

Lors de la campagne pilote 

de 2020, dans une petite région 

du sud-ouest de l’Ontario, 

seulement 11 semaines ont suffi 

pour obtenir :

• 2392 visites sur les pages  

des conseillers

Le conseiller moyen a constaté ce 

qui suit :

• 62 visites sur sa page 

• 12% des visiteurs sont

revenus

• 5 ont cliqué le contacter



Les conseillers partenaires 
reçoivent également une 
trousse de marketing qui 
propose un langage 
différent pour leurs 
donateurs.

La trousse comprend :

La vidéo de la campagne

Des publicités de 
comarquage de 
Volonté de faire

Des modèles de 
communication
(courriels et messages Facebook)

Des messages clés et des 
éléments de marketing

2
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• Les conseillers partenaires sont 

en contact avec des 

planificateurs financiers, des 

avocats, des notaires et des 

organismes de bienfaisance 

qui partagent les mêmes idées 

qu’eux et qui sont également 

des partenaires de la 

campagne.

• Les conseillers partenaires 

participent à l’un des meilleurs 

cours d’introduction sur les 

dons planifiés par l’ACPDP.

Les conseillers 

partenaires sont en 

contact avec des 

experts partageant 

les mêmes idées 

qu’eux et reçoivent 

une formation 

professionnelle 

gratuite.

3
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Frais des partenaires

https://www.cagp-acpdp.org/fr/privil-ges-r-serv-s-aux-membres


Il est temps d’ouvrir la voie

à la philanthropie au Canada.

Merci de prendre part à cet effort 

collectif.

Participez à la campagne Volonté de faire de 2021 en tant que partenaire caritatif :

www.cagp-acpdp.org/fr/volonte-de-faire

Pour plus d’informations communiquez avec Laurie Fox, Directrice de campagne :

lfox@cagp-acpdp.org

http://www.cagp-acpdp.org/fr/volonte-de-faire
mailto:khalilg@cagp-acpdp.org

